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REVDE MILITAIRE SUISSE

LVI11" Année N° 9 Septembre 1913
*

La question des officiers.
(Fin)

Diagnostiquer est plus facile que guérir. Pour une guérison
•complète du mal, il faudrait pouvoir remonter à sa source, qui
est la dualité d'origine de nos officiers et la supprimer. Cela
n'est pas possible. Constatant cette impossibilité, le législateur
de 1874 avait vu le remède dans l'expédient que l'on sait ;

invoquant la division du travail, il avait attribué l'exclusive instruction

des troupes au cadre permanent et confié leur commandement

non moins exclusif au cadre milicien.
La brochure Zschokke propose un autre remède. Elle encourage

les officiers miliciens à jouer le rôle de guillotinés par
persuasion, et pose la règle, confirmée par quelques exceptions,
de l'avancement supérieur réservé au cadre permanent.

Ces deux remèdes, quoique aboutissant à des réalités
contraires, s'inspirent du même principe ; l'un et l'autre consacrent
la dualité d'origine des officiers, en accentuant ses conséquences.
En quoi, à mon avis, l'un et l'autre aboutissent à l'injustice,
c'est-à-dire à un dommage pour l'armée.

N'y aurait-il pas une autre voie à suivre, celle de la justice
pour tous, autant du moins qu'elle peut être réalisée, ce souci
de justice se conciliant, naturellement, avec celui de l'aptitude
au commandement? En d'autres fermes, au lieu de confirmer la
dualité d'origine des officiers par ses conséquences extrêmes,
ne faudrait-il pas chercher les moyens de l'atténuer, de rapprocher

les deux catégories d'officiers, en leur procurant, le plus
possible, les mêmes moyens de s'instruire? Puis, ce premier
point acquis, ne conviendrait-il pas de procurer à tous les
méritants, sans s'arrêter à des nuances souvent trompeuses entre
leurs qualités respectives, la certitude que leur travail et leur
mérite obtiendront leur récompense, et qu'ils ne seront pas con-
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